
 

BULLETIN DU MOIS D'AVRIL 

Si vous ne le saviez pas déjà, le village de St-Pierre-Jolys est sur Facebook.  
Cliquez ici pour aimer la page et suivez-nous! 
  
  
 

  

Réunions du Conseil  

 Le 7 avril @ 19h00 
 Le 21 avril @ 19h00 

Les réunions du Conseil seront en ligne. Les liens à visionner seront affichés sur notre site 
web le jour de la réunion.  
  
 



 

Bureau fermé 
 
Le bureau du Village sera fermé les jours suivants: 

 Le 2 avril - Vendredi Saint 
 Le 5 avril - Lundi de Pâques 

  

Message du Maire: 

 
  
  
Joyeuses Pâques, 
Un mois s'est écoulé depuis mon dernier rapport et il y a eu quelques changements au sein du 
village. Pour commencer, nous avons embauché un nouvel employé des Parcs et Loisirs. Il 
s'appelle Joey Hildebrandt et a commencé le jeudi 25/21 mars. Il sera un grand atout avec 
toute l'expérience qu'il apporte. Si vous le voyez, n'hésitez pas à l'arrêter et à lui souhaiter la 
bienvenue dans notre communauté. Comme vous l'avez peut-être remarqué sur Facebook et 
sur notre site Web, nous sommes à la recherche d'un directeur des opérations. Michel 
Carriere a décidé de nous quitter car une opportunité qu'il ne pouvait pas refuser s'est 
présentée ! Si vous le voyez dans le village, joignez-vous à nous pour lui souhaiter le 
meilleur dans sa nouvelle entreprise. Nous tenons également à le remercier pour tout le 
travail et le dévouement dont il a fait preuve pendant les cinq années qu'il a passées avec 
nous. 
 



Dans mon dernier rapport, j'ai mentionné une berme qui était en cours de construction du 
côté est du village pour la protection contre les inondations. Des changements ont été 
apportés à ce projet et nous n'avons plus besoin d'une berme car la première route allant vers 
le nord, à l'est du village, est plus haute que la hauteur qui aurait été requise pour la berme. 
Nous communiquons donc avec le gouvernement pour essayer de modifier cette subvention 
afin de pouvoir l'utiliser pour modifier le drain d'égout pluvial qui draine la route 59. Avec ce 
changement, nous ne devrions plus avoir à fermer l'autoroute 59 après une grosse pluie. Il y a 
d'autres facteurs à prendre en compte pour déplacer toute cette eau, mais nous espérons que 
tout sera prêt avant l'été. 
  
Vous avez sans doute remarqué tous les petits drapeaux autour du village. Ces drapeaux sont 
destinés à l'arrivée de la fibre optique pour l'Internet et la télévision cet été. Le réseau est 
installé par Valley Fiber, la construction initiale ayant été réalisée par Accurate HD. Soyez 
donc très prudent et ralentissez lorsque vous passez devant ces équipes de travail. 
 
Vous verrez des annonces concernant une élection partielle qui aura lieu en juin. Si vous êtes 
intéressé à devenir conseiller et à nous aider dans les opérations quotidiennes, à prendre les 
décisions nécessaires pour réparer notre infrastructure et à essayer d'apporter plus de 
croissance. N'hésitez pas à appeler le bureau pour obtenir des informations sur ce qui est 
nécessaire pour commencer. 
 
 
Jours à retenir pour avril : 

 1er avril - Poisson d'avril (rappelez-vous que la blague doit être faite avant midi pour 
qu'elle compte, apparemment). 

 2 avril - Vendredi saint (jour de congé !) 
 4 avril - Pâques 
 5 avril - Lundi de Pâques (un autre jour de congé pour les employés du 

gouvernement) 
 12 avril - Journée nationale du sandwich au fromage grillé 
 18 avril - Journée nationale des Animal Crackers 
 22 avril - Journée nationale de la Terre 
 30 avril - Journée nationale de Bugs Bunny (mon préféré !) 

 
 
N'oubliez pas de vous rendre à la cabane à sucre le week-end du 12 avril pour le festival 
annuel des sucres. Rolly et sa bande ont fait beaucoup d'efforts pour maintenir cet événement 
tout en adhérant aux règles gouvernementales du COVID, en particulier la distanciation 
sociale. Ils récoltent la sève d'érable depuis au moins une semaine maintenant. Ne manquez 
pas de vous arrêter pour goûter à notre sirop d'érable de St-Pierre-Jolys. Merci Rolly pour 
tout ton travail ! 
 
 



Passez un excellent mois d'avril, restez en sécurité, gardez vos distances sociales, portez un 
masque et lavez-vous les mains régulièrement. 
  
 

  

Élection partielle 

 
Un conseiller ayant démissionné, il y aura une élection partielle pour le village de St-
Pierre-Jolys. La date de l'élection partielle sera le 17 juin. Nous commencerons à 
accepter les candidatures à partir de 10 h le 6 mai. Visitez la page des élections sur 
notre site Web pour les formulaires à remplir. 
 

Internet et télévision fibre 
optique  
 
Le village a conclu un accord avec Valley Fiber pour apporter l'internet et la télévision par 
fibre optique à tous les résidents de St-Pierre-Jolys. Cet accord n'a rien coûter aux citoyens. 
Si vous êtes intéressé par un branchement gratuit, consultez le site Web de Valley Fiber ou 
appelez-les pour connaître les prix et les informations.  
https://valleyfiber.ca/ 
1-800-958-5698 
 

  
 



Permis de Construire  
  
Pour tous vos besoins/questions concernant les permis de construire, veuillez 
contacter Nicole au bureau du Village. 204-433-7832 poste 1 ou par 
courriel acao@villagestpierrejolys.ca. 
  
 

Informations du Cimetière 
  
Des questions concernant le cimetière ? Appelez Nicole au bureau : 204-433-7832 
poste 3 ou par courriel : acao@villagestpierrejolys.ca. 

Ramassez après votre chien 
  

 
  
Nous aimons tous nos amis à fourrure. Nous aimons les emmener en promenade. Lorsque 
vous vous promenez, nous vous demandons de ramasser les excréments de votre chien. Nous 
devons travailler ensemble pour garder le village propre. Merci! 
  
  
  
 

  
Les VTTs dans le Village 



Le printemps est FINALEMENT arrivé et l’été arrive bientôt. Cela signifie que tous 
les amateurs de VTT sortiront. Il faut savoir qu’il y a des règlements quand on

 conduit dans le Village. Tandis que les VTTs sont 
acceptés (avec conditions), les mini-motos, les motos hors route et les motos à tout 
terrain sont interdit dans le Village. L’arrêté 2012-3 indique toutes les règles qui 
s’appliquent aux VTTs. Veuillez trouver l’arrêté sur notre site web. 

 

 

Location de camping au 
Parc Caillon 

Vous cherchez à réserver un site pour le camping de VR du parc Caillon? Toutes les 
locations se feront maintenant en ligne. Visitez la page Récréation du site Web du 
village pour plus d'informations. Il existe un document étape par étape pour vous 
aider. Les emplacements seront disponibles à partir du 21 mai. 

Bienvenue 

Bienvenue à notre nouveau membre du personnel, Joey Hildebrandt! Notre nouveau 
gérant des facilités des parcs et loisirs.   
 

Nous embauchons! 



Nous embauchons pour le poste de contremaître des travaux publics. Si vous êtes 
intéressé(e) ou si vous souhaitez obtenir de plus amples renseignements, veuillez

 consulter notre site Web ou 
communiquer avec la Directrice Générale à l'adresse cao@villagestpierrejolys.ca ou 
par téléphone au 204-433-7832, poste 6. 
  
Nous embauchons également pour des postes d'été à durée déterminée dans le 
domaine des travaux publics. Si vous êtes intéressé, veuillez contacter la directrice 
générale à cao@villagestpierrejolys.ca ou par téléphone au 204-433-7832, poste 6. 
 

  

Ouverture du dépôt de branche 
  
Le dépôt de branche situé à l'est de la caserne des pompiers est maintenant ouvert. 
Nous vous demandons de respecter les règles du dépôt : 
  

 Seulement des branches d'arbres (Essayez de les garder plus petites que 8 
pouces de diamètre) 

 Pas de feuilles 
 Pas de souches d'arbres 
 Pas d'herbe coupée 
 Absolument pas de déchets! 

  

  

Membres du comité recherchés! 
Le comité du Parc Carillon et le Conseil Consultatif du Centre Récréatif sont à la 
recherche de membres. Veuillez contacter Raymond Gagné (Parc 
Carillon, raymond.gagne@villagestpierrejolys.ca) ou Justin Kehler (Centre 
Récréatif, justin.kehler@villagestpierrejolys.ca) si vous êtes intéressé à vous 
engager dans l'un de ces groupes exceptionnels!  



Informations de contact mises à jour 
 
Vos coordonnées ont-elles changé récemment? Vous êtes nouveau au Village? Veuillez 
contacter le bureau du Village au 204-433-7832 ou par courriel 
à info@villagestpierreholys.ca pour faire mettre à jour vos coordonnées afin de recevoir des 
informations à jour sur vos impôts fonciers, les informations concernant le Village, l'entretien 
des routes et des égouts, etc. 
 

  

Informations COVID-19 

 
  
  
Le bureau du Village est ouvert au public. Seulement une personne dans le bureau à la fois. 
La boîte de dépôt est encore disponible à l'entrée pendant les heures d'ouverture. Nous 
acceptons également les paiements par e-transfert envoyés à info@villagestpierrejolys.ca. 
Veuillez téléphoner ou envoyer un courriel. Nous vous remercions de votre compréhension. 
 
 
Le village de St-Pierre-Jolys est toujours en code rouge. Vous êtes peut-être fatigué de rester 
à l'intérieur ou de suivre des procédures d'éloignement physique, mais nous devons continuer 
à suivre ces mesures pour rester en sécurité. Nous nous en sortirons ensemble! 
 
 
Pour des informations fiables concernant COVID-19, ne cherchez pas plus loin que la page 
COVID-19 du site web du Village. Cliquez ici pour trouver des informations locales, 
provinciales et nationales concernant cette pandémie. 
  
 

  
  

Mise à jour de la liste des électeurs 
 

 



La liste des électeurs va commencer à être mise à jour. Veuillez contacter le bureau 
du Village pour vous assurer que vous êtes inscrit sur la liste et que vos 
coordonnées sont à jour afin de pouvoir voter lors de la prochaine élection partielle. 
Plus d'informations à venir pour l'élection partielle. 
  
 

  
Révision du plan de développement et du règlement de zonage 
 
Richard+Wintrup a entamé une révision du plan de développement et du règlement de 
zonage, mandatée par la province. Au cours des prochains mois, Richard+Wintrup Planning 
& Development commencera par contacter et rencontrer les propriétaires et parties prenantes 
des propriétés qui ont été identifiées comme régions clefs de développement. Pour plus 
d'informations et pour leurs contacter, cliquez ici. 
  
 

 

Programme RPET - Maintenant Disponible 
 
Le bureau du village a mis en place le régime de paiements échelonnés des taxes (RPET). 
Celui-ci vous permet d'effectuer des paiements mensuels automatiques des impôts fonciers 
par l'intermédiaire de votre banque. Veuillez consulter le site web du Village pour plus 
d'informations et pour imprimer le formulaire d'abonnement. Vous devriez recevoir une 
trousse d'abonnement par la poste également. Nous vous remercions! 
 

 


